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Le compacteur manuel de canettes en France
LE mini-écopacteur®

Un outil de sensibilisation efficace

Des services associés à la carte

Un mobilier attractif et ludique
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L’intégralité des collectes est valorisée au 
profit de Mira Europe et de K Net Partage 

dans le but d’acheter et former des chiens 
guides pour jeunes aveugles mais aussi 

d’accompagner de jeunes déficients 
mentaux ou physiques.

  LE PLUS : 
 une action 
sociale

Pour connaître notre actualité, abonnez-vous à notre Newsletter (info@ckfd.fr) et visitez notre site www.ckfd.fr

• 117 cm de haut pour 45 cm de diamètre
• 45 kg à vide; 65 kg après remplissage

• Capacité de compactage : 700 canettes
• Quatre points de scellement au sol

• Une surface de communication personnalisable sur la face avant (Face : 35 x 55 cm)

• Une action éco-responsable au cœur de votre entreprise
• Une incitation au compactage à l’attention de vos collaborateurs 
• Une démarche simple, facile  et efficace illustrant votre engagement sociétal

Un outil de sensibilisation efficace

• Des canettes compactées à 80 % de leur taille initiale, soit 1 passage au lieu de 5
• La trappe d’accès en plexiglas permet de visualiser l’écrasement de la canette
• Un tri à la source et une traçabilité assurés par CKFD
• A la forme d’une grande canette, le mini-écopacteur® CKFD est immédiatement identifiable

Un mobilier attractif et ludique

• Un nettoyage et une vidange assurés chaque mois et/ou sur mesure
• Un acheminement des déchets permettant une traçabilité du déchet
• Une valorisation de la canette, 100 % recyclable !

Des services associés à la carte

Le mini-écopacteur® CKFD
Caractéristiques techniques et mode d’emploi
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